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Organe Officiel de la Royale Fédération Travailliste de Football 
A.S.B.L.  n° id : 419.752.454 : 
 

 
Éditeur responsable : M. Betty DENYS 
                                   Rue Félicien Rops 37C bte 5 
                                  1070 Bruxelles    Paraît uniquement sur notre site 
                                  Tél & Fax 02/521.23.82      le mercredi 

Site web : https://ftf.be/              E-mail : ftfasbl@ftf.be 
                     
 
54-ème année                                       n° 28                                                        06 Mars 2024 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’heure tourne, venez rejoindre notre équipe 
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QUELQUES rappels : 
BUREAU FÉDÉRAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

TEL. UNIQUE pour la RFTF 
DENYS Betty 02 521.23.82 

CONTACT MAIL UNIQUE ftfasbl@ftf.be 
Le GSM pour les résultats 0479/527.109 ne répondra que le 

dimanche de 9h à 17h. 
Les mails doivent être faits selon les prescriptions parues au Forward et 

Signé nom du Club, Nom, Prénom, Poste (secrétaire uniquement) n° licence. 
Idem pour le courrier écrit. Et le mail nominatif du secrétaire. 

 

RESPECTER LES ARBITRES ET  
MEMBRES FÉDÉRAUX 

 

Bien lire notre R.O.I 
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CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS 
Les clubs et/ou membres repris ci-après sont instamment priés de bien vouloir se présenter 
devant la commission concernée le LUNDI 11 Mars 2024. 
Important ! Tout affilié convoqué doit présenter sa carte d'affiliation, faute de quoi, il est 
considéré comme n'ayant pas comparu. Il peut se faire représenter par un dirigeant de son 
cercle dûment mandaté à cet effet et pouvant présenter la licence du joueur représenté. 

Local : complexe BARCA, route de Lennik 1015 à 1070 Bruxelles 
CONVOCATION COMMISSION DES RÉCLAMATIONS 
néant 
 
DÉCISION COMMISSION DES RÉCLAMATIONS 
R10/15 MATCH DEPORTIVO BXL – FC KRASNA DU 11/02 EN DIV.1 (SCORE 2-2) – ARBITRE ? 
Le délégué GAINA ROMAN 264018 du club DEPORTIVO BXL ABSENT 
              Application du ROI absent amende de 50€ au club DEPORTIVO BXL 
Le délégué TARNOVETSCHI ION 235032 du club KRASNA PRÉSENT Arbitre : Absent. 
Après contact avec la commune : aucun délégué communale n’est intervenu pour arrêter la rencontre. 
Vu le retard de KRASNA. Vu qu’un arbitre occasionnel neutre a été demandé et acté par les 2 clubs. 
Vu que les dispositions du choix des arbitres a paru plusieurs fois au Forward. 
Vu que c’est la montre de l’arbitre qui compte, qu’il soit officiel ou pas. 
Le bureau fédéral décide que la réclamation est jugée futile et est rejetée, le résultat 2-2 reste acquis, 
garantie confisquée. 
 
CONSEIL ADMINISTRATION 
Pré-contrôle des comptes de la RFTF : Le Jeudi 7/3 par le CA 
 
Contrôle des comptes annuelle : 3 membres désignés au congrès. 
NEW TEAM- ANDERLECHT CITY-RENAISSANCE la date sera confirmée au prochain forward.  
 
FEUILLE D’ARBITRAGE NON RENTREE 
Le club TUNISIA SP n’a pas rentrée sa FA ce lundi application du ROI soit 75€ d’amende 
La feuille doit rentrer pour le mercredi soir au plus tard. 
 
PROPOSITION AUX R.O.I 
C’est maintenant, les clubs qui veulent faire des propositions dans l’intérêt de la fédération, doivent le 
faire par écrit pour le lundi 18/03/24 au plus tard. 
 

Procès-verbal du Courrier reçu au secrétariat 

Sous la présidence de HARMATI  
 
Membres présents : MOUMNI, DENYS, HEYLEN, VANDERVEKEN, , GIORGIO 
COQUELET, POLLET.  
Excusé :  x 
 

– Par Internet l’officiel ABSSA et URSIB 
- Interfédérale :  x 
- CHARLEMAGNE signale match amical 17/03 15h30 LA LOUVE-SCC demande arbitre 
- CHARLEMAGNE signale  match amical 24/03 15h00 MAHRABA SB – SCC demande arbitre 
- U.LATINA déclaration accident. 
 
COMMANDE CLUB : 
Licence (10) : x     Carnet ARBITRAGE : x    R.O.I. : X 
 
CARTE FEDERALE 04/03 
040324H146 ZULUAGA COLMENARES JULIAN         FC SIMON’S        VALABLE          15/04/24 
 
LICENCE VALIDE AJOUTE DU 04/03 :  SUCEAVA (1) – TUNISIA (2)- FC RUMELI (3) 





4 




NOTE DE FRAIS DES CLUBS N°178- 2é AVIS 
La note de frais adressée à leur secrétaire, n°178 qui a été envoyée le mercredi 28/02 par 
voie postale. Celle-ci devra être payée 

AVANT le LUNDI 18 mars 24. 
(RÉGLER 3 JOURS AVANT AFIN D’ÊTRE dans les temps) 

Vous pouvez régler en mettant une date de payement afin de ne pas oublier 
Ou un virement instantané. 

C’EST LA DATE DE RECU OFFICIEL DE NOTRE COMPTE QUI PRIME ;  
La preuve de payement irréfutable devra être présentée ce même lundi entre 20h et 21h. 
ATTENTION : aucune note de frais ne pourra être payée au siège de la fédération. Payement uniquement sur 
le compte fédéral n° BE83 877-7979901-15. Dans la communication n’oubliez pas d’indiquer votre matricule 
et le nom du club. Aucune excuse ne sera admise. 

Pour rappel perte de la rencontre suivante par forfait. SANS APPEL 
LE CLUB QUI N’A PAS REÇU SA NOTE lundi 04/03 AU PLUS TARD EST PRIÉ DE PRENDRE 
CONTACT AVEC LA SECRÉTAIRE FÉDÉRALE DENYS BETTY 02/521.23.82. 
 
PAYEMENT REÇU EN VERT : 
 
015 LA LOUVE -027 CHARLEMAGNE- 037 CAD IXELLES- 100 MATKOPEN MG -102 U. MAROLLES-  
107 ANATOLIE -111 VILA RÉAL- 120 HELLAS -159 SEZURENSE- 162 RENAISSANCE- 168 OS LUSITANOS –  
196 BEIRA ALTA - 202 CROSSING SCH. - 222 NEW TEAM CH - 224 FC SIMON'S - 228 FC IGDIR 76-  
241 BRUSSEL FAMILY - 252 GENKIDAMA - 254 BELGIUM FC - 256 PICNIC MOL- 262 ASCS BELGIUM –  
264 NAHDA 96 - 266 SUCEAVA FC - 267 MAGHREB UTD - 268 TUNISIA SP - 269 FC RUMELI - FC UNIREA- 
271 ANDERLECHT CITY- 272 MARHABA S.B.- 273 VILVOORDE CITY- 274 DEPORTIVO BXL-  
275 U.TANGEROIS- 276 U.LATINA- 277 KRASNA- 279 E.VETERAN MOL 


La déclaration doit rentrer dans les 6 jours ouvrables avec la 
LICENCE- ATTENTION SEUL LE CERTIFICAT MÉDICAL DU 
DOCUMENT D’ACCIDENT EST CORRECT (PAGE 4). 
L’accusé de réception avec la référence du dossier est envoyé à la victime et au 

secrétaire du club afin de confirmer la réception de Ethias que le blessé doit contacter en cas de besoin. 
 
Déclaration :  UNION LATINA : DUBOIS JR.STEPHANE.(LB) 
 
Numéro de dossier transmis : UNION LATINA : DUBOIS JR.STEPHANE (LB) 
 
Certificat de guérison ou attestation : BEIRA ALTA : MAGALHAES DA CUNHO NUNO MIGUEL (LR) 
 
 

CALENDRIER DES RENCONTRES – MODIFICATION 
 

Prévenir vos responsables de terrain pour toutes modifications. 
 
Le 31/03 pâques est prévu pour les match remis (si nécessaire et si 
pas d’autres solutions)  
 
Contrôlez les informations parues au forward, club VOUS ETES RESPONSABLE 
 
 
INTERFÉDÉRALE : x 
 
 
 





5 




CARTES JAUNES JOURNÉE DU 25/02/2024 

 DIVISION 1 : 

 BXL FAMILY :YOUB ISMAIL 279050-CAD IXELLES :DE GLIVEIRA ELISON 248655-PINHEIRO 
MARCOS 248693-FC UNIREA :SUTU LEVI 278033-JEREMIE SERGIU 278022-NOROC CRISTIAN 
278035-DEPORTIVO BXL :SELVI SEMIH 264014-HABIL HALIM 264016-ISLJALAJ AFRIM 264015-
GENKIDAMA :EL OTMANI YOUNES 291075-VANDAMME GREGORY 291001-BELBACHIR YASSINE 
291065-KRASNA : TOMASHCHUK VIKTOR 235031-VEADIAN VALERIAN 235021- 

 DIVISION 2: 

FC BELGIUM :EL BADAOUI ABDILILAH 271123-KHANASSI RIADH 271131-CROSSING SCH :HALUI 
YOUNES 231111-CHARLEMAGNE : BOUYGHLAFEN ABDELMALEK 234337- 

 DIVISION 3 : 

OS LUSITANOS :WANDERSON ROCHA 289365-OLIVEIRA PIMENTA PEDRO 289328-MARHABA 
SB :RAHHAB MOHAMED 233008-U.MAROLLES :HAJJI MOURAD 272546- 

 DEUX JAUNES MÊME RENCONTRE :X 

 CARTE ROUGE :  D3-CAD IXELLES :NERES DA SILVA REGINALDO 248703 (CA+ 1Jo) 

 
FEUILLE D’ARBITRAGE REMISE TARDIVEMENT A L’ARBITRE 
KRASNA 11H50- 
 
FEUILLES D’ARBITRAGE INCOMPLÈTES OU ERRONÉES : 
BXL FAMILY (1)-FC UNIREA (2)- DEPORTIVO (3)-FC BELGIUM (1)-MAGHREB (2)- 
U.LATINA (1)- 
 
BOITE DE SECOURS NON PRÉSENTÉE : MAGHREB  
 
SUSPENDU journée 10/03/2024 
 
En cas de remise, la suspension  est automatiquement reportée à la journée suivante. 
 
ANDERLECHT CITY : 
SIMSEK ENRE 232048 
BOCUK ABDIL 232017  
BXL FAMILY : 
YOUJIL TAWAD 279081 
YASSINE ICHAM 279101  
Fc RUMELI: 
BECIRI OSMAN 262027 
YERIS BURAK 262006 
SUCEAVA: 
DABICA ROBERT 243072 
OS LUSITANOS : 
PEREIRA DE AGUIAN ROBERTO 289357 
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Suspension pour 2e carte jaune reçue le 25/02/24 : Nom + Prénom +Licence + date 1er carte jaune. Pas de 
date = 2 cartes même rencontre. 
SAUF AVIS CONTRAIRE date de suspensions le 17/03/24 (suivant le calendrier de l’équipe concernée) 
RAPPEL : 1 carte jaune reçue reste valable 1 an de date à date. 
 
BXL FAMILY : 
YOUB ISMAIL 279050 11/02/24 
CAD IXELLES : 
PINHEIRO MARCOS 248693 10/12/23 1J 24/03 
NERES DA SILVA REGINALDO 248703 
DEPORTIVO BXL : 
ISLJALAJ AFRIM 264015 18/02/24 
GENKIDAMA : 
EL OTMANI YOUNES 291075 03/09/23 
BELBACHIR YASSINE 291065 30/04/23 
-FC UNIREA :  
JEREMIE SERGIU 278022 11/02/24 
NOROC CRISTIAN 278035 04/02/24 
FC BELGIUM : 
KHANASSI RIADH 271131 07/01/24 
MARHABA SB : 
RAHHAB MOHAMED 233008 25/11/23 
OS LUSITANOS : 
OLIVEIRA PIMENTA PEDRO 289328 28/01/24 1J 24/03 
 
RAPPEL FRAUDE ET OU TENTATIVE DE FRAUDE 
 
Tout club qui essayera de fausser le championnat en faisant jouer un joueur non 
qualifié ou tout autre action, subira les sanctions les 
plus hautes prévues au R.O.I. A savoir, au minimum : 
Le joueur concerné sera radié à vie de la Fédération ; 
Le capitaine et le vice capitaine, suspendus pour une 
longue période ; 
Le ou les délégués suspendus pour minimum 6 
mois ; 
Et le club pourra être exclu de la fédération. 
On ne retiendra pas le fait que « je n’étais pas au 
courant » 

 
FORFAIT 
 
Tous forfait dans les 5 derniers rencontres sera taxée d’une amende prévue au ROI.  
Au club de faire attention et bien lire la liste des amendes reçu en début de saison, à l’inscription, 
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DÉSIGNATION DES ARBITRES 
 
Les changements de terrain paraissent au forward, les arbitres sont priés de prendre note au fur et a 
mesure de leur parution. 
 
DEPORTIVO a paru dans le forward n°9 et joue au terrain RENAN à Schaerbeek (CROSSING) 
 

 
 
 
 

Désistement arbitres :   Président/Sélectionneur MOUMNI 0476.781.839 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 Rencontres du dimanche Arbitres 
10/03/24 
                      Division 1-Senior 
15h15  CAD IXELLES              GENKIDAMA                   . 
13h15  FC RUMELI                FC KRASNA                   . 
13h00  BXL FAMILY               SUCEAVA FC                  . 
15h00  PICNIK MOL FP            DEPORTIVO BXL               . 
13h00  ANDERLECHT CITY          BEIRA ALTA                  . 
 

 
 
                      Division 2-Vet 
13h30  VILA REAL                FC BELGIUM                  . 
15h00  MATKOPEN MG              CROSSING SCH                . 
11h15  CHARLEMAGNE              RENAISSANCE                 . 
13h00  MAGHREB UNITED           NAHDA 96                    . 
12h30  ASCS BELGIUM             SIMON,S                     . 
 
                      Division 3-Vet 
13h15  CAD IXELLES              U.TANGEROIS                 . 
13h30  ANATOLIE 95              HELLAS                      . 
13h00  OS LUSITANOS             ENT.VETERAN MOL             . 

 
 

 
 
FULVO 
MOUMNI-Y 
CHAHBOUNE 
EL HAMOUTI 
ZIANE 
 
 
 
 
SBAITI 
BENSALEM 
MELHAOUI 
VOZARU 
JAMEL 
 
 
OULJI 
ACACIO 
TAOUFIK 
 

 Rencontres du dimanche Arbitres 
17/03/24 
 
                      Division 1-Senior 
14h15  LA LOUVE                 FC RUMELI                   . 
13h00  GENKIDAMA TER 2          BXL FAMILY                  . 
15h30  DEPORTIVO BXL            ASCS BELGIUM                . 
12h00  FC UNIREA                ANDERLECHT CITY             . 
13h00  SUCEAVA FC               BEIRA ALTA                  . 
 
                      Division 2-Vet 
13h00  RENAISSANCE              CROSSING SCH                . 
12h30  ASCS BELGIUM             FC BELGIUM                  . 
 
                      Division 3-Vet 
13h30  HELLAS                   U.MAROLLES                  . 
15h00  MARHABA SB               CAD IXELLES                 . 
13h15  U.TANGEROIS              IGDIR 76                    . 
14h00  VILVOORDE CITY           ANATOLIE 95                 . 
13h00  U.LATINA                 ENT.VETERAN MOL             . 
 
match amical  15h30 LA LOUVE-CHARLEMAGNE 
 

 
 
 
BENSALEM 
SBAITI 
VOZARU 
EL HAMOUTI 
JAMEL 
 
 
FULVO 
CHAHBOUNE 
 
 
ERRACHIDI 
MOUMNI-Y 
ZIANE 
ALLAL 
ACACIO 
 
TAOUFIK 
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RÉSULTATS OFFICIEL 
 
NON COMMUNIQUE : FC BELGIUM          
DÉCLARATION DE FORFAIT : x 
ZONE NEUTRE non respectée :  X 

 


